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CONVENTION DE MECENAT

ENTRE :

Nestlé Waters Supply Sud (NWSS), société par actions simplifiée au capital de 7 309 106,33 
euros, dont le siège social est situé au 34-40 rue Guynemer, 92130 Issy-les-Moulineaux, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Nanterre sous le numéro 702 034 
398,

représentée par Philippe FEHRENBACH, en sa qualité de NWSS, dûment 
habilité aux fins des présentes,

ci-après dénommée « NESTLE »,

ET

La Communauté de communes de Petite Camargue (CCPC), établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), 145, avenue de la Condamine, 30600 VAUVERT, 
numéro SIREN : 243000593, représentée par Monsieur André BRUNDU, agissant en qualité 
de Président,

ci-après dénommée la « CCPC »

Ci-après dénommées ensemble les « Parties » et individuellement une « Partie ». 
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:

La Communauté de communes de Petite Camargue, créée en novembre 2001, est un 
établissement public de coopération intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs communes 
et formant un territoire d'un seul tenant et sans enclave. Elle a pour objet d'associer des 
communes au sein d'un espace de solidarité, en vue de l'élaboration d'un projet commun de 
développement et d'aménagement de l'espace. La CCPC compte plus de 28 240 habitants 

2 es, Aubord, 
Beauvoisin, Le Cailar et Vauvert. Située dans le Sud du Gard, entre Montpellier et Nîmes, 

Italie et Nord Sud.

L'objet de la Communauté de communes est d'exercer, au sein d'un espace de solidarité, les 
compétences obligatoires suivantes : 

Aménagement de l'espace pour la conduite d'actions d'intérêt communautaire,
Actions de développement économique d'intérêt communautaire,
Aménagement, entretien et gestion des aires d'accueil des gens du voyage,
Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés,
Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (tel que défini par la loi de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles - MAPTAM). 
L'exercice de cette compétence peut être transféré en totalité ou en partie à un 
établissement public territorial de bassin et/ou à un établissement public d'aménagement 
et de gestion de l'eau.

Ainsi que les compétences facultatives suivantes :

Protection et mise en valeur de l'environnement,
Création, aménagement et entretien de la voirie communautaire,
Politique du logement et du cadre de vie.

PERRIER®, NESTLÉ exploite des forages situés dans les communes de Vergèze, Codognan, 
le Cailar et Uchaud (Gard).

2025, NESTLE souhaite soutenir financièrement des projets, répondant à des enjeux partagés 

la CCPC pour proposer son soutien financier au projet de restauration des étangs de Crey et 
Scamandre dans le cadre de la présente convention de mécénat (ci-après dénommé la 
« Convention »). Ces aménagements bénéficieront donc directement aux communes et à ses 
usagers.

Le projet étant à un stade précoce, la Convention couvre le financement 3 études préalables 
et nécessaires à la mise à jour du plan de gestion de 2002 pour la restauration des étangs de 
Crey, Charnier et Scamandre : 

Etude naturaliste (Faune et Flore) prévue entre février et septembre 2024
Etude topographique et bathymétrique prévue en novembre/décembre 2024
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Etude sédimentaire prévue en novembre/décembre 2024

La présente Convention a été conclue à 

de mécénat au titre du soutien financier pour la maintenance, ni ne limite la faculté de chacune 
-après en 

objet.

des Parties à son cocontractant sans son accord préalable et écrit.

signé par les Parties.

Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 OBJET 

1.1 - Contexte

Le complexe des étangs Scamandre - Crey Charnier est composé de 3 500 hectares 
500 hectares de roselières. Ce milieu abrite un nombre très 

Natura 2000, Réserve mondiale de 
France Camargue Gardoise). Il 

se situe sur les communes de Vauvert, Beauvoisin et Saint Gilles, dans le département du 
Gard, en Camargue Gardoise (voir Figure 1 ci-dessous).

Figure 1 Propriétés foncières des Etangs du Crey, de Scamandre et du Charnier
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Figure 2 - Canaux, roubines et principaux ouvrages hydrauliques des Etangs du Crey, 
de Scamandre et du Charnier

roselière
paysager et culturel et le maintien des activités socio-économiques.

En effet, toutes les activités palustres connues en Camargue se côtoient au sein même de 
cette zone humide : chasse, pêches professionnelles et de loisir, récolte du roseau, élevage, 
écotourisme et conservation de la nature.

Cet intérêt socio-économique et patrimonial est à compléter par les fonctions remplies par 
cette zone humide : fonctions hydrologiques (expansion de crue, maintien de la nappe salée 
en profondeur), biologiques (piégeage de nutriments, production de biomasse), et écologiques 
(support de biodiversité).

de ces fonctionnalités et ces dernières dépendent en retour des actions de gestion et 
milieu. Par exemple, concernant la sagne, le site constitue la plus grande 

roselière exploitée en France, mais cette activité diminue fortement du fait de la dégradation 
de la qualité des roseaux.

usages

Face à cette dégradation de la roselière ; un plan de gestion du site a été établi au début des 
années
travaux isolés,

dégradation progressive depuis les années 80 se traduisant par un envasement des roubines 
et une turbidité permanente des eaux, une salinité parfois importante et la régression des 
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roselières. Cette dégradation se poursuit depuis le début des années 2000, avec un état des 

acteurs et parties prenantes du territoire. Le constat de la CCPC

envasés. En
renouvellement très faible), les eaux du système sont devenues stagnantes 

provoquant leur eutrophisation et mettant en péril la biodiversité des étangs.

Dans ce contexte de dégradation de plus en plus alarmante de ce site remarquable, la CCPC, 
a repris en main le sujet en 2022 avec pour objectif de lutter 

via un rétablissement des flux entrants et la mise en place 

Une étude du Flux Moyen Admissible (FMA) en nutriments par les étangs pilotée par le 
syndicat mixte de Camargue Gardoise (SMCG) et co-financée par la CCPC, est en cours de 
réalisation par Hydriad Eau et Environnement depuis début 2023 afin de mieux connaître les 
flux entrants et sortants sur le complexe Scamandre-Crey-
pour la gestion et la réduction d
Cette étude 2024, alimentera la mise à jour du plan de gestion 
des étangs. 

-à-dire les trois étangs de la 
zone humide, soit près de 26 km pour un volume à curer estimé à 47 000 m3. 

a été décidé en accord avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) 
(réunion du 21 septembre 2023), de scinder le complexe en deux zones. Celles-ci pouvant 

La tranche 1 prévoit de curer un linéaire de 13 km correspondant à la partie Est du 

volume à curer selon le gabarit défini par la CCPC serait de 23 045,45 m3 (cahier des 
charges de la présente convention)

800 m3 (hors 
cahier des charges de la présente convention).

1.2 - Objet de la présente Convention

Le projet étant à un stade précoce, la présente Convention couvre le financement des études 
préalables et nécessaires à la mise à jour du plan de gestion de 2002 pour la restauration des 
étangs de Crey et Scamandre : 

Etude naturaliste (Faune et Flore) prévue entre février et septembre 2024
Etude topographique et bathymétrique en novembre/décembre 2024
Etude sédimentaire en novembre/décembre 2024

(ci-
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NESTLE apporte son soutien financier pour les Etudes indiquées ci-dessus qui seront 
réalisées sur 2024 pour un total de 119 630,50 euros HT. 

, suite à ces Etudes, permettra le suivi, sur le long terme, des 
effets positifs de la remise en état du complexe étangs-marais. 

Les cahiers des charges et les rapports Etudes seront fournis à NESTLE par la CCPC dès 
élaboration/réception afin que NESTLE puisse vérifier 

estimation des bénéfices de cette restauration
par an (m3/an) soit suivi. Les indicateurs nécessaires à cette estimation sont détaillés en 
Annexe 1.

1.3 - Cadre réglementaire 

:  
5B du SDAGE 

o 5B-03 « Réduire les apports en phosphore et en azote dans les milieux 
aquatiques fragiles vis-à-

o 5B-04 « Engager des actions de restauration physique des milieux et 

Décliné au sein du SAGE Camargue Gardoise, disposition B3-6 du PAGD : 
Actualiser le plan de gestion des étangs Scamandre-Crey-Charnier et relancer sa 

ARTICLE 2 MODALITES 

2.1 Intervenants en charge de la réalisation des Etudes

Le maître d'ouvrage est la CCPC et les opérateurs économiques pour les Etudes sont les 
sociétés suivantes :

Alcedo Faune et Flore pour Etude naturaliste 
A déterminer pour Etude topographique et bathymétrique

A déterminer pour Etude sédimentaire

Pour les cabinets non déterminés à date, un dossier de consultation de ces entreprises (avec 
le cahier des charges des Etudes) sera établi en septembre/octobre 2024, pour un démarrage 
des études prévu en novembre/décembre 2024.

des Etudes

Le des Etudes est indiqué ci-après : 

Etude naturaliste (Faune et Flore) prévue entre février et septembre 2024

Etude topographique et bathymétrique en novembre/décembre 2024

Etude sédimentaire en novembre/décembre 2024

Un total de 1 réunion entre la CCPC et NESTLE et/ou leurs intervenants (Voir Article 7.2) sera 
prévu a minima après la réalisation des Etudes afin de présenter les résultats.

Convention, NESTLE apportera son soutien financier à la 
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CCPC à hauteur du montant des Etudes selon un échéancier déterminant les différentes dates 
du versement des appels de fonds. Ce soutien financier sera réalisé après vérification des 

ncée des Etudes (Annexe 1) fournies par la CCPC à NESTLE ; et après 
validation préalable et écrite de NESTLE. 

ARTICLE 3 OBLIGATIONS DE LA CCPC

La CCPC les Etudes conformément aux stipulations de la présente 
Convention et à la réglementation en vigueur.

La CCPC LE pour financer 
uniquement les moyens techniques et humains nécessaires à la réalisation des Etudes.

La CCPC à NESTLE par mail tout document de suivi des Etudes, incluant 
les documents comptables (voir Annexe 1) selon un échéancier (voir Annexe 2) ainsi que tout 
document en lien avec les Etudes. Ces documents seront vérifiés et validés par NESTLE.

La CCPC
et dans tous les cas, avant le 15 décembre 2024, à émettre et à envoyer à NESTLE un reçu 
fiscal

(cf. formulaire n°2041-MEC-SD) et attestant la réalisation du don et du 
versement effectué par NESTLE.

La CCPC Etudes portés par la 
CCPC en amont de la réalisation de ces Etudes ainsi que les rapports de ces Etudes. 

La CCPC reconnait être tenue à une obligation générale d'information vis-à-vis de NESTLE 
de la présente Convention. 

La CCPC
indirectement, à la réputation ou à l'image de marque de NESTLE.

La CCPC
Etudes ion de tout 
message publicitaire.

La CCPC et/ou tout sous-traitant NESTLE avant 
toute modification de la présente Convention.

Tout retard de plus d es Etudes par rapport au calendrier présenté 
en Annexe 2 devra être notifié à NESTLE par écrit.

Tout change de plus d ou un ajustement 
des coûts par rapport à ce qui est présenté en Annexe 2 devra être notifié à NESTLE par écrit.

ARTICLE 4 OBLIGATIONS DE NESTLE 

à apporter un soutien financier à la CCPC à hauteur du montant des
Etudes, comme convenu dans la présente Convention, Article 6 et en 
Annexe 2.

evoir les documents envoyés par la CCPC et envoyer ses suggestions, 
es Etudes prévues par la 
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Convention dans un délai de trois (3) semaines à compter de leur réception. NESTLE pourra, 
à la suite 

de la revue du cahier des charges des Etudes. La CCPC accepte que tout document relatif au 
suivi hydrologique et biodiversité pourra être transmis aux experts externes de NESTLE
(notamment la société Bluerisk) dans le cadre de ses objectifs de régénération du cycle de 

NESTLE
indirectement, à la réputation ou à l'image de marque de la CCPC.

ARTICLE 5 DUREE DE LA CONVENTION

La présente Convention entre en vigueur à compter de la date de signature et pour la durée 
de réalisation des Etudes. A de ce terme, la Convention ne sera pas renouvelée 
par tacite reconduction. 

ARTICLE 6 CONDITIONS FINANCIERES

6.1 Prix 

La contribution financière totale de 119 630,50 euros HT sera versée par NESTLE à la CCPC
conformément aux moda 2 après réception 
et validation de tout justificatif apportant la preuve de la bonne utilisation du montant par la 
CCPC. Ce montant est global et forfaitaire, ferme et non révisable pour toute la durée de la 
présente Convention.

Le 

6.2 Paiement

Les appels de fonds seront versés à la CCPC
Comptable de la CCPC sur le compte suivant :
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ARTICLE 7 STRUCTURE DE COORDINATION ET COMITE TECHNIQUE DE SUIVI 

7.1 Structure de coordination

Une structure de coordination est mise en place pour garantir à chaque Partie un interlocuteur 
la Convention. 

A la date de signature de la présente Convention, cette structure est composée comme suit :

Pour : NESTLE CCPC

Nom : TRIGANON LEFEVRE

Prénom : Anne Céline

Fonction : Hydrogéologue NWSS Directrice Générale des 
Services

Adresse 
électronique : 

anne.triganon@waters.nestle.com celine.lefevre@cc-
petitecamargue.fr

Téléphone : 06 02 03 25 62 06 75 03 15 30

et/ou de coordonnées.
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7.2 Comité technique de suivi

Un comité technique de suivi est mis en place pour garantir à chaque Partie un interlocuteur 
Etudes. 

Pour NESTLE et les intervenants de NESTLE : 

Pour : NESTLE 

Nom : TRIGANON

Prénom : Anne 

Fonction : Hydrogéologue NWSS

Adresse 
électronique : 

anne.triganon@waters.nestle.com

Téléphone : 06 02 03 25 62

Pour la CCPC et les intervenants de la CCPC : 

Pour : CCPC CCPC

Nom : CHAZE LEFEVRE

Prénom : Anthony Céline

Fonction : Directeur de Cabinet Directrice Générale des 
Services

Adresse 
électronique : 

anthony.chaze@cc-
petitecamargue.fr

celine.lefevre@cc-
petitecamargue.fr

Téléphone : 07 63 19 54 48 06 75 03 15 30

Pour : CCPC ALCEDO FAUNE ET FLORE

Nom : CHEVALIER DUGUET

Prénom : Annelyse Rémi

Fonction : Chargée de mission Président 

Adresse 
électronique : 

Annelyse.CHEVALIER@cc-
petitecamargue.fr

rduguet@expertise-
ecologique.fr

Téléphone : 06 69 54 23 54 06 61 87 48 65

ARTICLE 8 CONFIDENTIALITE ET COMMUNICATION

8.1. Confidentialité 

Partie devra être maintenue confidentielle, et notamment les Connaissances Propres, sauf si 

Au sens des présentes, ne seront pas considérées comme des informations confidentielles :
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(a) les informations tombées dans le domaine public au moment de leur communication ou 
celles qui seraient dans le domaine public postérieurement à leur communication sous 
réserve, dans ce dernier cas, que ce ne soit pas le résultat d'une violation d'une obligation de 
confidentialité par la Partie ayant eu connaissance de l'information ; 

(b) celles pour lesquelles la Partie qui les reçoit peut prouver qu'elle les connaissait de bonne 

communication dans le cadre de la Convention ; 

(c) celles communiquées par un tiers postérieurement à la signature de la Convention et 

laquelle elles ont été communiquées ; 

ou données à tout tiers ou toute personne autre que leurs employés dans les strictes limites 
de la nécessité de ladite divulgation pour la bonne exécution de la Convention, sauf 

L
avec le même degré de précaution que ses 

propres informations confidentielles et, en tout état de cause, un degré raisonnable de 
précaution. Les Parties porteront à la connaissance dudit personnel, agents et sous-traitants 
les obligations de confidentialité auxquelles il est tenu et prendra toutes les mesures 
nécessaires à leur respect.

En conséquence, les Parties se portent fort du respect de cette obligation de confidentialité 
par leurs personnels, agents et sous-traitants. Les sociétés affiliées à la CCPC et ses sous-

tiers au sens du présent paragraphe.

8.1 
« CONFIDENTIALITE » pendant toute la durée de la Convention et les trois (3) années suivant 
son extinction.

détruire toutes les duplications qui auraient été effectuées de ces informations confidentielles
avec la preuve de cette destruction par un certificat attestant de cette destruction.

8.2 Communication externe

Les Parties conviennent de collaborer de manière transparente et coordonnée en ce qui 
concerne les communications externes liées à la présente Convention. Les communications 
externes comprennent notamment celles destinées à la presse, au grand public, ainsi que les 
actions de communication interne qui ont vocation à être diffusées à grande échelle.

Les Parties s'engagent à s'informer mutuellement de toute opération de communication 
externe relevant de la présente Convention. Avant toute publication ou diffusion de 
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communication externe liée à la présente Convention, ainsi que sur les modalités de 
coopération entre NESTLE et la CCPC dans le cadre de cette Convention, les Parties 
conviennent que ladite communication devra être soumise à une approbation écrite et 
préalable des deux Parties.

Dans le cadre de cette approbation, chaque Partie s'engage à faire valider par écrit à l'autre 
Partie l'ensemble des supports de communication du partenaire élaborés et en lien avec la 
Convention. Tout refus de validation devra être justifié par des motifs légitimes qui seront 
fournis à la Partie concernée. Les supports de communication liés à la présente Convention 
pourront inclure le nom de NESTLE, mais devront exclure tout message publicitaire.

Il est 
de la présente Convention, aucun droit, titre ou intérêt de quelque sorte ou nature que ce soit 
sur les éléments de propriété intellectuelle détenus (dénomination, marque

ARTICLE 9 PROPRIETE INTELLECTUELLE 

te. 

La présente Convention 

e la présente 
Convention.

De même, une Partie ne pourra insérer aucune marque ou logo de l dans un 

préalable et écrite de cette autre Partie au préalable.

La CCPC autorise NESTLE à utiliser notamment les cahiers des charges et rapports,
pourrait lui transmettre au titre de la présente Convention, pour les besoins de son activité.

ARTICLE 10 CESSION

La présente Convention est conclue par NESTLE en considération expresse des qualités 
professionnelles de la CCPC. 

Par conséquent, la CCPC ne pourra ni céder, ni transférer à un tiers, de quelque manière que 

préalable et écrit de NESTLE. La CCPC
NESTLE de tout évènement qui pourrait entraîner chez lui un changement de contrôle.

Les Parties conviennent expressément que NESTLE, après en avoir informé la CCPC, pourra 
librement transférer la présente Convention à toute filiale du Groupe Nestlé, en ce compris 

ute opération de transmission 
universelle de patrimoine, cession de fonds de commerce, et mise en location gérance de 

à la présente Convention.
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ARTICLE 11 RESPONSABILITE ET ASSURANCE

11.1 Responsabilité

Il est précisé, que la responsabilité de NESTLE est limitée au seul soutien financier apporté à 
la CCPC dans les conditions définies dans la présente Convention. 

Les responsabilités de NESTLE ne pourront être engagées pour tout accident, sinistre ou litige 
intervenant dans le cadre de la réalisation des Etudes.

LA CCPC Etudes
mentionnés dans la présente Convention ; ainsi que, dans cette perspective, de ses sous-
traitants, collaborateurs, fournisseurs, partenaires ou tout autre tiers intervenant dans ce cadre 
et des dommages causés par eux.

11.2 Assurances 

responsabilité civile générale et professionnelle que concernant les dommages divers destinés 
à couvrir tous les risques qui pourraient survenir. 

a CCPC qui est un 

fait de son activité. Cependant, la CCPC se réserve le droit, le cas échéant, de pouvoir 
souscrire une assurance extérieure.

Chaque Partie s'engage à conserver cette assurance pendant toute la durée de la Convention 
et à s'informer mutuellement de toute modification.

Chaque Partie devra justifier à l'autre Partie de la souscription de ces garanties sur simple 
demande.

ARTICLE 12 PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL
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ARTICLE 13 RESILIATION 

13.1. Résiliation pour manquement

charge au titre de la présente Convention ouvrira droit à résiliation de plein droit de la présente 
Convention au profit de la Partie lésée.

recommandée avec avis de réception demandant à la Partie défaillante de remédier au dit 

indemnité, sans préjudice de toute demande en dommages et intérêts. 

13.2 Conséquence de la résiliation

En cas de résiliation, la CCPC remettra à NESTLE dans un délai de trente (30) jours à compter 
documents que la CCPC aura à sa disposition

(voir Annexe 1) ; notamment les rapports en cours de réalisation et non encore remis à 
NESTLE.

En cas de résiliation de la présente Convention
, les sommes déjà versées à la CCPC lui restent acquises. Les sommes non 

encore versées et qui lui sont es Etudes
par NESTLE à sa seule discrétion.
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ARTICLE 14 FORCE MAJEURE ET IMPREVISION

14.1 Force majeure

Aucune des Parties ne pourra être tenue responsable des retards ou manquements dans 
l'exécution de ses obligations si ces retards ou manquements sont occasionnés par un cas de 

Tribunaux 
français.

En cas de force majeure, chaque Partie devra le notifier à l'autre Partie par tout moyen écrit 
dès qu'elle aura connaissance de la survenance d'un tel événement et, au plus tard, dans un 
délai inférieur à sept (7) jours ouvrés à compter de l'apparition dudit événement, en justifiant 
le caractère extérieur, 
l'impossibilité d'entreprendre ou de poursuivre l'exécution de ses obligations.

En cas de force majeure, chaque Partie devra employer ses meilleurs efforts afin de remplir 
dans la mesure du possible ses obligations vis-à-

Par ailleurs, dès lors que la non-
obligations par une Partie pour cause de force majeure, devait rendre impossible la poursuite 
de tout ou partie de la présente Convention avec un impact significatif sur les obligations des 
Parties, les Parties se rencontreront dans les meilleurs délais pour envisager les 

impossible en tout ou partie avec un impact significatif sur les obligations des Parties, 
ente 

Convention pourra, à la discrétion de l'une des Parties, être résiliée de plein droit par 

-ci ne perçoive aucune indemnité.

14.2 Imprévision

res.

ARTICLE 15 - SOUS TRAITANCE

La CCPC est autorisée à recourir à la sous-traitance.

La CCPC elle
demeurera seule responsable de la bonne exécution de la Convention vis-à-vis de NESTLE.

Tout manquement aux stipulations ci-dessus sera considéré comme un manquement grave 
justifiant une résiliation anticipée de la présente Convention dans les conditions définies à 

ARTICLE 16 LUTTE CONTRE LE TRAVAIL DISSIMULE

La CCPC
Etudes

conformes aux cahiers des charges indiqués en Annexe 1 ; y compris pendant les périodes 
de congés, les absences pour maladie ou formation du personnel affecté.
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La CCPC
suit médicalement ses propres salariés.

Le personnel de la CCPC reste, en toutes circonstances, sous son autorité hiérarchique et 
disciplinaire. À ce titre, la CCPC

appropriées pour les 
Etudes. 

La CCPC
réglementaires qui lui sont applicables à compter de leur entrée en vigueur.

ARTICLE 17 ETHIQUE - ANTI-CORRUPTION

le Foreign Corrupt Practices Act des Etats-Unis de 1977, le Bribery Act du Royaume-Uni de 
2010 et toutes autres lois, ordonnances, règlements, codes, directives et conventions 
internationales, locaux, nationaux, régionaux et internationaux, en matière de lutte contre la 
corruption, y compris les réglementations y afférents en matière de comptabilité et de contrôles 

opèrent ou du lieu où elles effectuent des transactions.

illégale, illégitime ou déloyale pour le marché, à leur profit ou 

à et
à ce que les sommes perçues au titre de la présente Convention soient exclusivement la 
contrepartie des maintenances convenues et réalisées et ne soient pas utilisées en 
violation de la règlementation visant à condamner la corruption et les infractions connexes.

La CCPC reconnaît avoir lu et avoir pleine connaissance des Principes de conduite des 
affaires et du Code de conduite pour les fournisseurs du Groupe Nestlé, dans leur dernière 
version disponible sur le site du Groupe

et prestataires sur les dispositifs anti-

Il est important que dans le cas où la CCPC, qui a connaissance ou suspecte, en toute bonne 
foi une irrégularité ou une infraction concernant les écritures comptables, des agissements 
financiers, des actes relevant de la corruption, des pratiques anti-concurrentielles ou tout autre 
acte qui serait 

.

Les engagements contenus dans la présente clause constituent pour NESTLE un élément 
déterminant pour la conclusion de la présente Convention.

a CCPC à l'une de ses obligations au titre de la présente clause, 
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ce manquement sera considéré comme une violation substantielle de la présente Convention 
et NESTLE pourra, après mise en demeure, résilier la présente Convention aux torts exclusifs 
de la CCPC.

ARTICLE 18 DROIT APPLICABLE - JURIDICTIONS COMPÉTENTES

La présente Convention est soumise au droit français. En cas de différend, quelle qu'en soit 
la nature ou l'objet, les Parties conviennent, avant même de saisir toute juridiction, de 
rechercher impérativement une solution amiable à leur différend. 

L'ensemble des diligences que les Parties devront accomplir afin de parvenir le cas échéant à 
une solution amiable devra intervenir dans un délai de trente (30) jours. À défaut de solution 
amiable intervenue entre les Parties dans ce délai, chacune des Parties retrouvera toute 
latitude pour introduire toute procédure judiciaire.

Tout litige ou contestation auxquels la Convention pourrait donner lieu, tant sur la validité que 
du 

tribunal administratif de Nîmes.

Chacune des Parties reconnaît avoir reçu et signé la présente Convention sous format 

Le

Pour la CCPC Pour NESTLE

BRUNDU André FEHRENBACH Philippe

Président de la CCPC

[Signature] [Signature]
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ANNEXE 1 : CAHIER DES CHARGES (RESUME)

Suite à la réunion entre la Communauté de Communes de Petite Camargue (CCPC) et la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) du 21- septembre 2023, les 

par rapport au cahier des charges initial.

Le cahier des charges initial, comprenant 3 étangs Crey-Scamandre-Charnier et 26km 
linéaires de roubines, a été jugé trop ambitieux par la DDTM. 

se focaliser, dans un premier temps, sur l
critique

connecté hydrauliquement à celui du Crey, ce qui réduit le linéaire de roubines à 13 km
(Tranche 1) : 

                        = linéaire à curer 

Figure 3 - 1ère tranche de travaux Crey -Scamandre

Il est important de noter que le reste du cahier des charges initial, entre autres la restauration
(Tranche 2).
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Figure 4 2ème tranche de travaux Charnier

1. Déroulement du Projet : 

Il est compris par NESTLE que le Projet de restauration des Etangs de Crey et Scamandre
(Tranche 1) se déroulerait comme suit : 
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a. Etudes préalables (incluses dans la présente Convention) en Phase 2 et Phase 3 :

Etude Naturaliste - 02/2024 à 09/2024: 
relancé en janvier 2024 et 3 cabinets ont répondu (cahier des charges daté du 
12/12/2023). Le cabinet retenu en février 2024 pour lcedo Faune 
et Flore.

durerait 9 mois au lieu de 12 mois initialement prévus (approuvé par la DDTM).

Etude topographique et bathymétrique - 11/2024 à 12/2024 : Une étude bathymétrique 
et topographique du complexe (avec un phasage : tranche 1 qui sera utile à la pompe 

Elle sera lancée 
en novembre / décembre 2024 (Phase 2) pour 15 jours avec un rapport prévu en 
décembre 2024.

Etude sédimentaire - 11/2024 à 12/2024 : 
-bathymétrique). 

b. Mise à jour du plan de Gestion en Phase 4 (hors cahier des charges de la 
convention)

c. Travaux prioritaires de restauration des étangs de Crey et Scamandre en Phase 5 
- 09-10/2024 (hors cahier des charges de la convention)

Les travaux prioritaires de la Tranche 1 à réaliser sont : 

Le curage des roubines : Il est prévu de curer un linéaire de 13 km correspondant à la 

Scamandre. Le volume à curer selon le gabarit défini par la CCPC serait de 23 045 m3.
L
le bassin du Gallician, sur le Canal de Capette au droit du canal du Rhône à Sète. 

Ces travaux prioritaires sur la Tranche 1 seront réalisés en septembre/octobre 2025 (période 
. 

Les travaux prioritaires sur la Tranche 2 ainsi que les travaux s 
habitats restaurés, la gestion courante et entretien du marais en application du Plan de 
Gestion mis à jour seront établis dans une deuxième étape entre 2025 et 2027 après la mise 
à jour du plan de Gestion. 

d. Suivis biodiversité et hydrologique durant travaux et post-travaux - 2025+

Restauration et pour une durée minimale de 5 ans post-travaux (la durée exacte sera définie 
en concertation avec les autorités chargées des autorisations environnementales). Ce suivi 

restauration

2. Déroulement des Etudes : 

NESTLE à apporter un soutien financer à la CCPC à hauteur du montant des études 
naturaliste (faune et flore), topographique et bathymétrique ; et sédimentaire réalisées sur 
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2024 pour un total de 119 630,50 euros HT, comme convenu dans la présente Convention, 

envoyer les cahiers des charges des Etudes en amont et les rapports 
de résultats de ces Etudes à NESTLE dès réception. NESTLE pourra ainsi vérifier dans un 

restauration sur 
ce qui permettra ensuite estimer les bénéfices de ces travaux

3/an).

ou de NESTLE dans le cadre de son engagement de mécénat, la CCPC et NESTLE pourront 
réévaluer les modalités et financement des Etudes via un avenant à la présente Convention. 

Des rapports seront édités après évaluation des résultats. Ces rapports seront 
envoyés au format PDF par courriel à Mme Triganon (anne.triganon@waters.nestle.com), 
représentante de NESTLE cc Mme Julia Sandra (sandra.julia@waters.nestle.com).

3. Liste de documents à fournir à NESTLE par la CCPC

Le cahier des charges des Etudes
Les r des Etudes et/ou rapports de fin Etudes
Les documents comptables justifiant la réalisation des Etudes
Le reçu fiscal attestant du don conformément aux 
avant le 15 décembre 2024 au titre de laquelle sera versée la contribution
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ANNEXE 2 : TRAVAUX ET 
ECHEANCIER DE PAIEMENT

Le planning final est sujet à modification en fonction des prescriptions des autorisations 
environnementales : 

Budget total fourni par NESTLE (euros HT)

Etudes naturaliste (faune et flore), topographique et bathymétrique ; et sédimentaire

Période Activités 
Montant 
(euros HT)

Date de 
paiement sous 
conditions*:

% du budget 
total financé par 
NESTLE

02/2024 à 09/2024
Etude naturaliste** 
(Faune et Flore)

dec-24 39%

11/2024 à 12/2024
Etude topographique et 
bathymétrique

60 833,00 dec-24 51%

11/2024 à 12/2024 Etude sédimentaire 12 500,00 dec-24 10%

TOTAL  100%

après que 
NESTLE ait validé ces derniers
* -dessus 
pourra être sujet à des modifications qui seront formalisées par un avenant.
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